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238e séance 

ORGANISATION DU SECOND TOUR DES ÉLECTIONS 
MUNICIPALES ET REPORT DES ÉLECTIONS 

CONSULAIRES 

Projet de loi tendant à sécuriser l’organisation du second 
tour des élections municipales et communautaires de 
juin 2020 et à reporter les élections consulaires. 

Texte élaboré par la commission mixte paritaire – no 3089 

Articles 1er A et 1er 

(Supprimés) 

Article 1er bis 

1 I. – Compte tenu des risques sanitaires liés à 
l’épidémie de covid–19, le présent article s’applique au 
second tour de l’élection des conseillers municipaux et 
communautaires, des conseillers de Paris et des conseil-
lers métropolitains de Lyon, organisé en juin 2020. 

2 Le présent article est applicable sur tout le territoire de 
la République. 

3 II. – (Supprimé) 

4 III. – Chaque mandataire peut disposer de 
deux procurations, y compris lorsqu’elles sont établies 
en France. 

5 Si cette limite n’est pas respectée, les procurations qui 
ont été dressées les premières sont les seules valables. La 
ou les autres procurations sont nulles de plein droit. 

6 IV. – (Supprimé) 

7 V. – À leur demande, les personnes qui, en raison de 
l’épidémie de covid–19, ne peuvent pas comparaître 
devant les officiers et agents de police judiciaire habilités 
à établir les procurations ou leurs délégués disposent du 
droit à ce que les autorités compétentes se déplacent pour 
établir ou retirer leur procuration. 

8 Les personnes mentionnées au précédent alinéa 
peuvent saisir les autorités compétentes par voie 
postale, par téléphone ou, le cas échéant, par voie électro-
nique. Ces personnes indiquent la raison de leur impos-
sibilité de se déplacer, sans qu’il leur soit nécessaire de 
fournir un justificatif. 

9 VI. – Au sein du bureau de vote, des équipements de 
protection adaptés sont mis à la disposition des électeurs 
qui n’en disposent pas et des personnes participant à 
l’organisation ou au déroulement du scrutin. 

10 Les dépenses résultant du présent VI sont à la charge 
de l’État. 

11 VII. – (Supprimé) 

Article 2 

1 I. – Le second alinéa de l’article 4 de l’ordonnance no  

2020–390 du 1er avril 2020 relative au report du second 
tour du renouvellement général des conseillers munici-
paux et communautaires, des conseillers de Paris et des 
conseillers de la métropole de Lyon de 2020 et à l’établis-
sement de l’aide publique pour 2021 est remplacé par 
trois alinéas ainsi rédigés : 

2 « Pour le renouvellement général des conseillers 
municipaux et communautaires, des conseillers de Paris 
et des conseillers métropolitains de Lyon de 2020, le délai 
prévu au premier alinéa de l’article L. 118–2 du code 
électoral est fixé à trois mois à compter de la date prévue : 

3 « 1° À la première phrase du 4° du XII de l’article 19 
de la loi no 2020–290 du 23 mars 2020 d’urgence pour 
faire face à l’épidémie de covid–19, en ce qui concerne les 
communes et secteurs où le premier tour de scrutin 
organisé le 15 mars 2020 a été conclusif ; 

4 « 2° À la seconde phrase du même 4°, en ce qui 
concerne les autres communes et secteurs ainsi que les 
circonscriptions de la métropole de Lyon. » 

5 II. – Le 2° de l’article 17 de l’ordonnance no 2020– 
305 du 25 mars 2020 portant adaptation des règles appli-
cables devant les juridictions de l’ordre administratif est 
ainsi rédigé : 

6 « 2° Sous réserve de l’article L. 118–2 du code 
électoral, le délai imparti au tribunal administratif pour 
statuer sur les recours contre les résultats du renouvelle-
ment général des conseillers municipaux et communau-
taires ainsi que des conseillers de Paris expire : 

7 « a) En ce qui concerne l’élection des conseillers 
municipaux et communautaires mentionnés au premier 
alinéa du III de l’article 19 de la loi no 2020–290 du 
23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de 
covid–19, le 30 septembre 2020 ; 
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8 « b) En ce qui concerne l’élection des conseillers 
municipaux, des conseillers d’arrondissement et des 
conseillers de Paris mentionnés aux deuxième et 
dernier alinéas du même III, le 31 octobre 2020 ; 

9 « c) En ce qui concerne l’élection des conseillers 
municipaux et communautaires, des conseillers d’arron-
dissement et des conseillers de Paris élus au second tour 
organisé dans les conditions prévues au premier alinéa 
du I du même article 19, le 31 octobre 2020 ; 

10 « d) En ce qui concerne l’élection des conseillers 
municipaux et communautaires, des conseillers d’arron-
dissement et des conseillers de Paris élus dans les condi-
tions prévues au 1° du II de l’article 5 de la loi no 

... du ... tendant à sécuriser l’organisation du second 
tour des élections municipales et communautaires de 
juin 2020 et à reporter les élections consulaires, trois mois 
à compter de l’enregistrement de la réclamation au 
greffe. » 

11 III. – (Supprimé) 

Article 2 bis 

1 I. – L’article 10 de la loi no 2020–290 du 
23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de 
covid–19 est ainsi modifié : 

2 1° La première phrase du premier alinéa est ainsi 
modifiée : 

3 a) Au début, sont ajoutés les mots : « Jusqu’au 
30 août 2020 ou, si celui–ci est prolongé au–delà de 
cette date, » ; 

4 b) À la fin, les mots : « ou représenté » sont 
supprimés ; 

5 2° Le second alinéa est ainsi rédigé : 

6 « Le présent article, dans sa rédaction issue de la loi no 

... du ... tendant à sécuriser l’organisation du second tour 
des élections municipales et communautaires de juin 
2020 et à reporter les élections consulaires, est applicable 
sur tout le territoire de la République. » 

7 II. – Le présent article entre en vigueur le 
11 juillet 2020. 

Article 2 ter 

1 Le X de l’article 19 de la loi no 2020–290 du 
23 mars 2020 précitée est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

2 « Par dérogation à l’article L. 5711–1 du code général 
des collectivités territoriales, le comité d’un syndicat 
mixte mentionné au même article L. 5711–1 se réunit 
dans sa composition renouvelée au plus tard le 
25 septembre 2020. Cette disposition n’est pas applicable 
aux syndicats mixtes qui ne comportent, parmi leurs 
membres, aucune commune où le premier tour du 
renouvellement général des conseils municipaux 
organisé le 15 mars 2020 n’a pas été conclusif ni aucun 
établissement public de coopération intercommunale 
comportant parmi ses membres une telle commune. » 

Article 2 quater 

1 Le XI de l’article 19 de la loi no 2020–290 du 
23 mars 2020 précitée est ainsi rédigé : 

2 « XI. – Par dérogation au I de l’article L. 2123–20–1 
et au quatrième alinéa de l’article L. 5211–12 du code 
général des collectivités territoriales, les indemnités des 
membres des conseils municipaux et des conseils 
communautaires intégralement renouvelés à l’issue du 
premier tour du renouvellement général organisé le 
15 mars 2020 et de l’élection subséquente du maire et 
des adjoints sont fixées par délibération au plus tard le 
30 septembre 2020, le cas échéant à titre rétroactif. Il en 
va de même, dans les établissements publics de coopéra-
tion intercommunale à fiscalité propre mentionnés 
au VII du présent article, des indemnités des membres 
du conseil communautaire mentionnés au a du 1 du 
même VII et des membres appelés à siéger en application 
du 2 dudit VII. 

3 « Le quatrième alinéa de l’article L. 5211–12 du code 
général des collectivités territoriales n’est applicable à 
l’organe délibérant d’un établissement public de coopé-
ration intercommunale ou d’un syndicat mixte fermé 
qu’à compter de la première réunion suivant le renou-
vellement de l’ensemble de ses membres. » 

Article 2 quinquies 

1 L’article 11 de l’ordonnance no 2020–391 du 1er 

avril 2020 visant à assurer la continuité du fonctionne-
ment des institutions locales et de l’exercice des compé-
tences des collectivités territoriales et des établissements 
publics locaux afin de faire face à l’épidémie de covid–19 
est ainsi modifié : 

2 1° Au premier alinéa, après la seconde occurrence du 
mot : « et », sont insérés les mots : « jusqu’au 
30 octobre 2020 ou, si celui–ci est prolongé au–delà de 
cette date, » ; 

3 2° Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

4 « Dans les communes autres que celles mentionnées 
au deuxième alinéa du présent article et dans les établis-
sements publics de coopération intercommunale à fisca-
lité propre mentionnés au 1 du VII de l’article 19 de la 
loi no 2020–290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire 
face à l’épidémie de covid–19, l’article 1er de la présente 
ordonnance est applicable à compter du 12 mars 2020 
jusqu’au lendemain du second tour de l’élection des 
conseillers municipaux et communautaires, des conseil-
lers de Paris et des conseillers métropolitains de Lyon, et, 
à défaut de l’organisation de ce second tour avant cette 
date, jusqu’au 10 juillet 2020. » ; 

5 3° Au troisième alinéa, les mots : « à l’alinéa précé-
dent » sont remplacés par les mots : « aux deuxième et 
troisième alinéas du présent article ». 

Article 2 sexies 

Après le second tour du renouvellement général des 
conseils municipaux et communautaires de 2020, par déroga-
tion à l’article L. 2121–12 du code général des collectivités 
territoriales, dans les établissements publics de coopération 
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intercommunale mentionnés au VII de l’article 19 de la loi 
no 2020–290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à 
l’épidémie de covid–19, la convocation de la première 
réunion est adressée aux membres de l’assemblée délibérante 
trois jours francs au moins avant celle–ci. 

Article 2 septies 

1 L’article 9 de l’ordonnance no 2020–562 du 
13 mai 2020 visant à adapter le fonctionnement des 
institutions locales et l’exercice des compétences des 
collectivités territoriales et des établissements publics 
locaux à la prolongation de l’état d’urgence sanitaire 
dans le cadre de l’épidémie de covid–19 est ainsi rédigé : 

2 « Art. 9. – Aux fins de lutter contre la propagation de 
l’épidémie de covid–19, si le lieu de réunion de l’assem-
blée délibérante ne permet pas d’assurer sa tenue dans des 
conditions conformes aux règles sanitaires en vigueur, le 
maire, le président de l’organe délibérant d’une collecti-
vité territoriale ou le président d’un établissement public 
de coopération intercommunale à fiscalité propre peut 
décider de réunir le conseil en tout lieu dès lors que ce 
lieu ne contrevient pas au principe de neutralité, qu’il 
offre les conditions d’accessibilité et de sécurité néces-
saires et qu’il permet d’assurer la publicité des séances. 

3 « Lorsqu’il est fait application du premier alinéa, 
l’autorité territoriale informe préalablement le représen-
tant de l’État dans le département du lieu choisi pour la 
réunion du conseil. 

4 « Le présent article est applicable jusqu’au 
30 août 2020 ou, si celui–ci est prolongé au–delà de 
cette date, pendant la durée de l’état d’urgence sanitaire 
prévu à l’article L. 3131–12 du code de la santé publique 
dans les zones géographiques où il reçoit application. » 

Article 2 octies 

1 L’article 10 de l’ordonnance no 2020–562 du 
13 mai 2020 précitée est ainsi rédigé : 

2 « Art. 10. – Aux fins de lutter contre la propagation 
de l’épidémie de covid–19, le maire, le président de 
l’organe délibérant d’une collectivité territoriale ou le 
président d’un établissement public de coopération inter-
communale à fiscalité propre peut décider, pour assurer 
la tenue de la réunion de l’organe délibérant dans des 
conditions conformes aux règles sanitaires en vigueur, 
que celle–ci se déroulera sans que le public ne soit 
autorisé à y assister ou en fixant un nombre maximal 
de personnes autorisées à y assister. Le caractère public de 
la réunion est réputé satisfait lorsque les débats sont 
accessibles en direct au public de manière électronique. 

3 « Lorsqu’il est fait application du premier alinéa, il est 
fait mention de cette décision sur la convocation de 
l’organe délibérant. 

4 « Le présent article est applicable jusqu’au 
30 août 2020 ou, si celui–ci est prolongé au–delà de 
cette date, pendant la durée de l’état d’urgence sanitaire 
prévu à l’article L. 3131–12 du code de la santé publique 
dans les zones géographiques où il reçoit application. » 

Article 2 nonies 

1 Par dérogation aux articles L. 2122–7, L. 5211–7 et 
L. 5711–1 du code général des collectivités territoriales et 
à l’article L. 163–5 du code des communes de la 
Nouvelle–Calédonie, jusqu’au 25 septembre 2020 : 

2 1° Le conseil municipal peut décider, à l’unanimité, 
de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations des 
délégués au sein des établissements publics de coopéra-
tion intercommunale et des syndicats mixtes mentionnés 
à l’article L. 5711–1 du même code ; 

3 2° L’organe délibérant d’un établissement public de 
coopération intercommunale peut décider, à l’unanimité, 
de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations des 
délégués au sein des syndicats mixtes mentionnés au 
même article L. 5711–1. 

4 Le présent article est applicable sur tout le territoire de 
la République. 

Article 2 decies 

1 I. – Le III de l’article L. 5211–9–2 du code général 
des collectivités territoriales est ainsi modifié : 

2 1° À la première phrase du premier alinéa, les mots : 
« suivant la date de l’élection du président de l’établisse-
ment public de coopération intercommunale ou du 
groupement de collectivités territoriales ou » sont 
supprimés ; 

3 2° Le second alinéa est remplacé par quatre alinéas 
ainsi rédigés : 

4 « Dans un délai de six mois suivant la date de l’élec-
tion du président de l’établissement public de coopéra-
tion intercommunale ou du groupement de collectivités 
territoriales, si le prédécesseur de ce dernier exerçait dans 
une commune l’un des pouvoirs de police mentionnés au 
même A du I, le maire de cette commune peut s’opposer 
à la reconduction du transfert de ce pouvoir. La notifi-
cation de cette opposition au président de l’établissement 
public de coopération intercommunale ou du groupe-
ment de collectivités territoriales met fin au transfert. 

5 « Dans un délai de six mois suivant la date de l’élec-
tion du président de l’établissement public de coopéra-
tion intercommunale ou du groupement de collectivités 
territoriales, si le prédécesseur de ce dernier n’exerçait pas 
dans une commune l’un des pouvoirs de police 
mentionnés audit A du I, le maire de cette commune 
peut s’opposer au transfert de ce pouvoir. Il notifie son 
opposition au président de l’établissement public de 
coopération intercommunale ou du groupement de 
collectivités territoriales. À défaut, le transfert devient 
effectif à l’expiration de ce délai ou, le cas échéant, du 
délai supplémentaire d’un mois prévu à la première 
phrase de l’avant–dernier alinéa du présent III. 

6 « Si un ou plusieurs maires des communes concernées 
se sont opposés au transfert de leurs pouvoirs de police, le 
président de l’établissement public de coopération inter-
communale ou du groupement de collectivités territo-
riales peut renoncer, dans chacun des domaines 
mentionnés au A du I, à ce que les pouvoirs de police 
spéciale des maires des communes membres lui soient 
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transférés de plein droit, dans un délai d’un mois suivant 
la fin de la période pendant laquelle les maires étaient 
susceptibles de faire valoir leur opposition. Il notifie sa 
renonciation à chacun des maires des communes 
membres. Dans ce cas, le transfert des pouvoirs de 
police n’a pas lieu ou, le cas échéant, prend fin à 
compter de cette notification, sur l’ensemble du territoire 
de l’établissement public de coopération intercommunale 
ou du groupement de collectivités territoriales. 

7 « Les décisions prises en application du présent III par 
les maires et les présidents d’établissements publics de 
coopération intercommunale ou de groupements de 
collectivités territoriales sont soumises à l’article L. 2131– 
1. » 

8 II (nouveau). – Le présent article entre en vigueur le 
25 mai 2020. Les décisions prises entre le 25 mai 2020 et 
la date de publication de la présente loi par les maires, les 
présidents d’établissements publics de coopération inter-
communale ou de groupements de collectivités territo-
riales, dans les domaines mentionnés au A du I de 
l’article L. 5211–9–2 du code général des collectivités 
territoriales, sont régulières s’agissant de la compétence 
de leur auteur. 

Article 2 undecies 
(Supprimé) 

Article 2 duodecies 

Par dérogation aux articles L. 2122–17, L. 5211–2 et 
L. 5711–1 du code général des collectivités territoriales, 
lorsqu’à la suite de la désignation de ses nouveaux représen-
tants par une commune ou un établissement public de 
coopération intercommunale ou un syndicat mixte 
mentionné à l’article L. 5711–1 du même code au sein 
d’un syndicat de communes ou d’un syndicat mixte 
mentionné au même article L. 5711–1, le président dudit 
syndicat a perdu son mandat, il est provisoirement remplacé 
dans la plénitude de ses fonctions par un vice–président dans 
l’ordre des nominations, jusqu’à l’installation de l’organe 
délibérant du syndicat qui suit le second tour du renouvel-
lement général des conseils municipaux. 

Article 3 
(Supprimé) 

Article 4 

1 I. – L’article 21 de la loi no 2020–290 du 
23 mars 2020 précitée est ainsi modifié : 

2 1° Les trois premiers alinéas sont remplacés par un I 
ainsi rédigé : 

3 « I. – Par dérogation à l’article 14 de la loi no 2013– 
659 du 22 juillet 2013 relative à la représentation des 
Français établis hors de France, le mandat en cours des 
conseillers consulaires et des délégués consulaires est 
prorogé jusqu’au mois de mai 2021. 

4 « Le décret de convocation prévu à l’article 18 de la 
même loi est pris après avis du comité de scientifiques 
prévu à l’article L. 3131–19 du code de la santé publique 
sur l’état de l’épidémie de covid–19 dans le monde et sur 
les risques sanitaires attachés à la tenue de l’élection des 

conseillers des Français de l’étranger et des délégués 
consulaires. À cet effet, le Gouvernement remet un 
rapport au Parlement au plus tard cinq jours avant la 
publication de ce décret. 

5 « Pour l’application du deuxième alinéa du présent I, 
le comité de scientifiques est, le cas échéant, réuni dans la 
dernière composition qui était la sienne avant la fin de 
l’état d’urgence sanitaire. » ; 

6 2° Au début du dernier alinéa, est ajoutée la mention : 
« II. – ». 

7 II. – L’ordonnance no 2020–307 du 25 mars 2020 
relative à la prorogation des mandats des conseillers 
consulaires et des délégués consulaires et aux modalités 
d’organisation du scrutin est ainsi modifiée : 

8 1° L’article 1er est ainsi modifié : 

9 a) À la fin de la première phrase, les mots : « juin 
2020 » sont remplacés par les mots : « mai 2021 » ; 

10 b) La seconde phrase est supprimée ; 

11 c) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

12 « Par dérogation à l’article 14 de la loi no 2013–659 
du 22 juillet 2013 relative à la représentation des Français 
établis hors de France, le mandat des conseillers des 
Français de l’étranger et des délégués consulaires élus 
lors de ce scrutin expire en mai 2026. » ; 

13 1° bis (Supprimé) 

14 2° L’article 2 est ainsi rédigé : 

15 « Art. 2. – Les déclarations de candidature enregis-
trées en vue du scrutin prévu en mai 2020 ne sont plus 
valables. » ; 

16 3° Le premier alinéa de l’article 3 est remplacé par 
trois alinéas ainsi rédigés : 

17 « Par dérogation au premier alinéa de l’article 14 de la 
loi no 2013–659 du 22 juillet 2013 relative à la représen-
tation des Français établis hors de France : 

18 « 1° Le mandat des conseillers à l’Assemblée des 
Français de l’étranger élus en 2014 expire dans le mois 
suivant le renouvellement général des conseillers des 
Français de l’étranger et des délégués consulaires, 
reporté en application de l’article 1er de la présente ordon-
nance, à la date de l’élection renouvelant leur mandat ; 

19 « 2° Le mandat des conseillers à l’Assemblée des 
Français de l’étranger élus par les conseillers des 
Français de l’étranger élus lors du scrutin prévu au 
même article 1er expire dans le mois suivant le renouvel-
lement général des conseillers des Français de l’étranger 
prévu en mai 2026, à la date de l’élection renouvelant 
leur mandat. » ; 

20 4° Après le même article 3, sont insérés des articles 3– 
1 et 3–2 ainsi rédigés : 
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21 « Art. 3–1. – Par dérogation à l’article 29 de la loi no  

2013–659 du 22 juillet 2013 précitée, il n’est procédé à 
aucune élection consulaire partielle jusqu’au prochain 
renouvellement des conseillers des Français de l’étranger. 

22 « Par dérogation à l’article 36 de la même loi, il n’est 
procédé à aucune élection partielle jusqu’au prochain 
renouvellement de l’Assemblée des Français de l’étranger. 

23 « Art. 3–2. – Les candidats ou listes de candidats 
dont la candidature a été enregistrée pour l’élection 
consulaire initialement prévue en mai 2020 sont 
remboursés sur une base forfaitaire du coût du papier 
et des frais d’impression engagés pour ce scrutin : 

24 « 1° Des bulletins de vote ; 

25 « 2° Des affiches électorales, pour la seule élection des 
conseillers des Français de l’étranger, en application du 
premier alinéa du II de l’article 15 de la loi no 2013–659 
du 22 juillet 2013 relative à la représentation des Français 
établis hors de France. 

26 « Les modalités d’application du présent article sont 
précisées par décret en Conseil d’État. » 

27 III. – Le Gouvernement remet à l’Assemblée des 
Français de l’étranger, au plus tard trois mois après la 
promulgation de la présente loi, un rapport indiquant les 
mesures envisagées pour assurer la mise en œuvre du vote 
par correspondance électronique et sa sécurisation lors 
des élections consulaires de mai 2021. 

Article 4 bis 

1 Le III de l’article 111 de la loi no 2019–1461 du 
27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie 
locale et à la proximité de l’action publique est ainsi 
modifié : 

2 1° Au début, est insérée une phrase ainsi rédigée : 
« Le I du présent article entre en vigueur à compter de 
la promulgation de la loi no... du ... tendant à sécuriser 
l’organisation du second tour des élections municipales et 
communautaires de juin 2020 et à reporter les élections 
consulaires. » ; 

3 2° Les mots : « présent article » sont remplacés par la 
référence : « II ». 

Article 4 ter 

1 I. – La loi no 2013–659 du 22 juillet 2013 relative à 
la représentation des Français établis hors de France est 
ainsi modifiée : 

2 1° Après l’article 4, il est inséré un article 4–1 ainsi 
rédigé : 

3 « Art. 4–1. – I. – La convocation aux réunions 
mentionnées aux 1° et 2° du II tient compte des obliga-
tions professionnelles des conseillers des Français de 
l’étranger. 

4 « II. – Les employeurs sont tenus de laisser aux 
salariés relevant du droit français de leur entreprise, 
conseillers des Français de l’étranger, le temps nécessaire 
pour se rendre et participer : 

5 « 1° Aux réunions du conseil consulaire ; 

6 « 2° Aux réunions des assemblées délibérantes et des 
bureaux des organismes au sein desquels ils représentent 
le conseil consulaire. 

7 « Selon des modalités fixées par décret, le conseiller 
des Français de l’étranger informe son employeur de la 
date de la réunion dès qu’il en a connaissance. 

8 « L’employeur n’est pas tenu de payer comme temps 
de travail le temps passé par le conseiller des Français de 
l’étranger aux réunions précitées. 

9 « Le temps d’absence est assimilé à une durée de 
travail effective pour la détermination de la durée des 
congés payés et du droit aux prestations sociales ainsi 
qu’au regard de tous les droits découlant de l’ancienneté. 

10 « Aucune modification de la durée et des horaires de 
travail prévus par le contrat de travail ne peut, en outre, 
être effectuée en raison des absences intervenues en appli-
cation des dispositions du présent article sans l’accord du 
conseiller des Français de l’étranger concerné. 

11 « Aucun licenciement ni déclassement professionnel, 
aucune sanction disciplinaire ne peuvent être prononcés 
en raison des absences résultant de l’application du 
présent article sous peine de nullité et de dommages et 
intérêts au profit du conseiller des Français de l’étranger. 
La réintégration ou le reclassement dans l’emploi est de 
droit. 

12 « Sous réserve de la compatibilité de leur poste de 
travail, les conseillers des Français de l’étranger sont 
réputés relever de la catégorie de personnes qui disposent, 
le cas échéant, de l’accès le plus favorable au télétravail 
dans l’exercice de leur emploi. 

13 « III. – Sans préjudice des dispositions plus favorables 
qui leur seraient applicables, les conseillers des Français 
de l’étranger fonctionnaires ou agents contractuels de 
l’État, des collectivités territoriales et de leurs établisse-
ments publics administratifs bénéficient des garanties 
prévues au II. » ; 

14 2° L’article 5 est ainsi modifié : 

15 a) Après le mot : « bénéficient », la fin du 1° est ainsi 
rédigée : « au titre de leur mandat et pour couvrir les frais 
exposés lors de l’exercice de leur mandat ; » 

16 b) (Supprimé) 

17 c) Après le 4°, il est inséré un 4° bis ainsi rédigé : 

18 « 4° bis Leur place dans l’ordre protocolaire lors des 
cérémonies organisées par les ambassades et consulats 
français à l’étranger ; » 

19 3° et 4° (Supprimés) 

20 5° L’article 13 est ainsi modifié : 

21 a) Après les mots : « versement des », la fin du 1° est 
ainsi rédigée : « indemnités forfaitaires pour couvrir les 
frais exposés lors de l’exercice du mandat des conseillers à 
l’Assemblée des Français de l’étranger ; » 
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22 b) (Supprimé) 

23 II. – À l’article L. 1132–1 du code du travail, le mot : 
« local » est supprimé. 

24 III. – Au premier alinéa de l’article L. 613–5 du code 
de l’éducation, le mot : « locale » est supprimé. 

Article 4 quater 

1 La loi no 2013–659 du 22 juillet 2013 relative à la 
représentation des Français établis hors de France est 
ainsi modifiée : 

2 1° L’article 19 est ainsi modifié : 

3 a) À la seconde phrase du premier alinéa du I, les 
mots : « du poste consulaire du chef–lieu de la circon-
scription électorale » sont remplacés par les mots : « d’un 
poste consulaire de la circonscription électorale, le cas 
échéant par voie dématérialisée » ; 

4 b) À la première phrase du premier alinéa du IV, les 
mots : « du chef–lieu » sont supprimés. 

5 2° Le second alinéa du I de l’article 22 est complété 
par une phrase ainsi rédigée : « Lorsqu’il envisage de ne 
pas autoriser le vote par correspondance électronique, le 
Gouvernement consulte préalablement l’Assemblée des 
Français de l’étranger ou, dans l’intervalle des sessions, 
son bureau. » 

Article 5 

1 I. – Le second tour des élections municipales et 
communautaires organisé le 28 juin 2020 peut être 
annulé par décret en conseil des ministres jusqu’à la 
veille du scrutin dans une ou plusieurs communes où 
l’évolution de la situation sanitaire locale ne permettrait 
pas sa tenue. Ce décret ne peut concerner plus de 5 % 
des communes pour lesquelles un second tour est néces-
saire. Le second tour du renouvellement général des 
conseillers de Paris organisé à la même date peut être 
annulé par le même décret si la situation sanitaire locale 
ne permet pas sa tenue. 

2 Le décret prévu au premier alinéa du présent I est pris 
après avis circonstancié du comité de scientifiques 
institué sur le fondement de l’article L. 3131–19 du 
code de la santé publique sur l’état de l’épidémie de 
covid–19 dans les communes concernées et sur les 
risques sanitaires attachés à la tenue du scrutin dans 
ces communes et, le cas échéant, à Paris, après informa-
tion de l’Assemblée nationale et du Sénat. L’avis du 
comité est rendu public. 

3 II. – S’il est fait application du I : 

4 1° A Dans les communes concernées et, le cas 
échéant, à Paris : 

5 a) Par dérogation à l’article L. 227 du code électoral, 
le mandat des conseillers municipaux, des conseillers 
d’arrondissement et des conseillers de Paris en exercice 
est prolongé jusqu’à ce que l’élection organisée confor-
mément au 1° du présent II soit acquise dans leur 
commune ou, le cas échéant, à Paris. Le cas échéant, 

leur mandat de conseiller communautaire est également 
prorogé jusqu’à cette même date, sous réserve du 3 du 4° 
du présent II ; 

6 b) Les délégations attribuées aux élus dont le mandat 
est prolongé non plus qu’aucune délibération ne devien-
nent caduques de ce seul fait ; 

7 c) Par dérogation aux articles L. 251, L. 258, L. 270 et 
L. 272–6 du code électoral et à l’article L. 2122–8 du 
code général des collectivités territoriales, les vacances 
constatées au sein du conseil municipal prorogé ou, le 
cas échéant, du conseil d’arrondissement ou du conseil de 
Paris ne donnent pas lieu à élection partielle ; 

8 1° Sans préjudice du 2° du présent II, dans les 
communes concernées de 1 000 habitants et plus, les 
résultats du premier tour organisé le 15 mars 2020 sont 
annulés et un nouveau scrutin à deux tours est organisé 
dans un délai de quatre mois suivant la publication du 
décret prévu au I. Ce scrutin est convoqué par décret en 
conseil des ministres au moins six semaines avant l’élec-
tion. 

9 Dans les communes concernées de moins de 1 000 
habitants, les électeurs sont convoqués par décret en 
conseil des ministres, dans un délai de quatre mois 
suivant la publication du décret prévu au I, pour un 
scrutin à deux tours portant sur les sièges vacants, pour 
quelque cause que ce soit, à la date de publication du 
décret de convocation. Celui–ci est publié au moins 
six semaines avant l’élection. 

10 En cas d’annulation du second tour du renouvelle-
ment général des conseillers de Paris, les résultats du 
premier tour organisé le 15 mars 2020 sont annulés 
dans les secteurs où il n’a pas été conclusif et un 
nouveau scrutin à deux tours est organisé dans un délai 
de quatre mois suivant la publication du décret prévu 
au I. Ce scrutin est convoqué par décret en conseil des 
ministres au moins six semaines avant l’élection. 

11 Pour les scrutins organisés conformément au 
présent 1°, les dispositions des articles L. 50–1, L. 51, 
L. 52–1, L. 52–4 et L. 52–8 du code électoral s’appli-
quent à compter du 1er juillet 2020. L’article 1er bis de la 
présente loi est applicable aux deux tours de ces scrutins. 

12 Les conseillers municipaux et communautaires ainsi 
que, le cas échéant, les conseillers d’arrondissement et, à 
Paris, les conseillers de Paris élus à l’issue de ces scrutins 
sont renouvelés intégralement en mars 2026 ; 

13 2° Dans les communes concernées et, le cas échéant, à 
Paris, l’élection régulière des conseillers municipaux et 
communautaires ainsi que, le cas échéant, des conseillers 
d’arrondissement et, à Paris, des conseillers de Paris, élus 
dès le premier tour organisé le 15 mars 2020, reste 
acquise, conformément à l’article 3 de la Constitution. 

14 Ces derniers entrent en fonction le lendemain du tour 
de scrutin où l’élection organisée conformément au 1° du 
présent II est acquise dans leur commune ou, le cas 
échéant, à Paris. 

15 Leur statut ne leur confère ni les droits ni les obliga-
tions normalement attachés à leur mandat. Toutefois, 
jusqu’à leur entrée en fonction, ils sont destinataires de 
la copie de l’ensemble des décisions prises sur le fonde-
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ment de l’article L. 2122–22 du code général des collec-
tivités territoriales et, le cas échéant, de tout acte de 
même nature pris par le président de l’établissement 
public de coopération intercommunale ou son rempla-
çant, et ce jusqu’à leur installation. 

16 Le régime des incompatibilités ne s’applique à eux 
qu’à compter de leur entrée en fonction. 

17 L’article L. 236 du code électoral ne leur est pas 
applicable si, pour une cause survenue postérieurement 
à leur élection et antérieurement à leur prise de fonction, 
ils se trouvent dans l’un des cas d’inéligibilité prévus à 
l’article L. 231 du même code. 

18 Leur démission ne prend effet qu’après leur entrée en 
fonction. Toutefois, dans les communes concernées de 
moins de 1 000 habitants, la démission des conseillers 
municipaux régulièrement élus dès le premier tour, reçue 
par le maire en exercice jusqu’à la veille de la publication 
du décret de convocation des électeurs mentionné au 
deuxième alinéa du 1° du présent II, prend effet à la 
date de cette publication ; 

19 3° (Supprimé) 

20 4° 1. Dans les établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre composés d’au moins 
une commune concernée par l’application du I et jusqu’à 
la première réunion de l’organe délibérant suivant 
l’entrée en fonction des conseillers municipaux élus en 
application du 1° du présent II, qui se tient au plus tard 
le quatrième vendredi suivant la date du premier tour du 
scrutin, l’organe délibérant est constitué par : 

21 a) Les conseillers communautaires élus en application 
de l’article L. 273–6 du code électoral ainsi que ceux 
désignés dans l’ordre du tableau en vertu de 
l’article L. 273–11 du même code dans les communes 
dont le conseil municipal a été renouvelé intégralement à 
l’issue du premier tour du renouvellement général des 
conseils municipaux organisé le 15 mars 2020 ou du 
second tour organisé à la date fixée par le décret prévu 
au premier alinéa du I de l’article 19 de la loi no 2020– 
290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à 
l’épidémie de covid–19 ; 

22 b) Les conseillers communautaires maintenus en 
fonction représentant les communes concernées par 
l’application du I du présent article, sous réserve des 
dispositions des 2 et 3 du présent 4°. 

23 2. Dans le cas où le nombre des conseillers 
mentionnés au b du 1 du présent 4° est inférieur au 
nombre de représentants prévu pour leur commune 
par l’arrêté préfectoral pris en application du VII de 
l’article L. 5211–6–1 du code général des collectivités 
territoriales, le représentant de l’État appelle à siéger à 
due concurrence : 

24 a) Dans les communes dont les conseillers commu-
nautaires maintenus en fonction ont été désignés en 
application de l’article L. 273–11 du code électoral, le 
ou les conseillers municipaux n’exerçant pas le mandat de 
conseiller communautaire occupant le rang le plus élevé 
dans l’ordre du tableau ; 

25 b) Dans les communes dont les conseillers commu-
nautaires maintenus en fonction ou certains d’entre eux 
ont été élus en application de l’article L. 273–6 du même 
code, le ou les conseillers municipaux ou d’arrondisse-
ment ayant obtenu lors de leur élection les moyennes les 
plus élevées après le dernier élu pour l’attribution des 
sièges de conseiller communautaire, en faisant usage, le 
cas échéant, des règles de remplacement fixées à 
l’article L. 273–10 dudit code. 

26 S’il s’agit d’une commune nouvelle créée depuis le 
renouvellement général des conseils municipaux organisé 
les 23 et 30 mars 2014, les règles prévues aux a et b du 
présent 2 sont appliquées successivement aux conseillers 
municipaux issus des anciennes communes fusionnées 
par ordre décroissant de population. 

27 Lorsqu’il n’existe pas de conseiller municipal ou de 
conseiller d’arrondissement pouvant être désigné en 
application des mêmes a et b, le siège demeure vacant. 

28 3. Dans le cas où le nombre des conseillers 
mentionnés au b du 1 est supérieur au nombre de repré-
sentants prévu pour leur commune par l’arrêté préfec-
toral pris en application du VII de l’article L. 5211–6–1 
du code général des collectivités territoriales, le représen-
tant de l’État constate la cessation du mandat, à due 
concurrence : 

29 a) Dans les communes dont les conseillers commu-
nautaires maintenus en fonction ont été désignés en vertu 
de l’article L. 273–11 du code électoral, du ou des 
conseillers occupant le rang le moins élevé dans l’ordre 
du tableau du conseil municipal ; 

30 b) Dans les autres communes : 

31 – du ou des conseillers communautaires ayant obtenu 
lors de leur élection les moyennes les moins élevées pour 
l’application des a ou b du 1° de l’article L. 5211–6–2 du 
code général des collectivités territoriales, et prioritaire-
ment de ceux dont l’élection est la plus récente ; 

32 – à défaut, du ou des conseillers communautaires 
ayant obtenu lors de leur élection les moyennes les 
moins élevées pour l’application de l’article L. 273–8 
du code électoral. 

33 Le cas échéant, il est fait application, successivement, 
des règles prévues au présent 3 par ordre croissant de 
population à plusieurs anciennes communes ayant 
fusionné au sein d’une même commune nouvelle. 

34 4. Il est procédé à une élection du président, des vice– 
présidents et des autres membres du bureau, dans les 
conditions prévues à l’article L. 5211–6 du code 
général des collectivités territoriales au plus tard 
trois semaines après la date du second tour du renouvel-
lement général des conseillers municipaux et communau-
taires organisé dans les conditions prévues au premier 
alinéa du I de l’article 19 de la loi no 2020–290 du 
23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de 
covid–19. Le président, les vice–présidents et les autres 
membres du bureau en exercice à cette date sont 
maintenus dans leurs fonctions jusqu’à cette élection. 

35 Par dérogation au quatrième alinéa de 
l’article L. 5211–12 du code général des collectivités terri-
toriales, dans le mois suivant l’élection des élus 
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mentionnés au premier alinéa du présent 4, l’organe 
délibérant fixe le montant des indemnités de ses 
membres, le cas échéant à titre rétroactif. 

36 Une nouvelle élection du président, des vice–prési-
dents et des autres membres du bureau est organisée lors 
de la première réunion de l’organe délibérant 
mentionnée au 1 du présent 4° si sa composition a 
évolué consécutivement aux élections organisées confor-
mément au 1° du présent II. Le quatrième alinéa de 
l’article L. 5211–12 du code général des collectivités 
territoriales est alors applicable à l’établissement public 
de coopération intercommunale à compter de la date de 
cette première réunion. 

37 5. Le présent 4° est applicable aux établissements 
publics territoriaux créés dans le périmètre de la métro-
pole du Grand Paris. Pour l’application du présent 4° aux 
établissements publics territoriaux, les conseillers de terri-
toire désignés en application du second alinéa de 
l’article L. 5219–9–1 du code général des collectivités 
territoriales sont assimilés à des conseillers communau-
taires. 

38 5 bis. Le présent 4° est applicable à la métropole du 
Grand Paris dans le cas où le second tour du renouvel-
lement général des conseillers de Paris est annulé dans les 
conditions prévues au I. Dans ce cas, sont applicables aux 
conseillers métropolitains représentant la Ville de Paris 
les dispositions du présent 4° relatives aux conseillers 
communautaires des communes concernées par l’appli-
cation du I. 

39 6. (Supprimé) 

40 5° 1. Dans les établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre résultant d’une fusion 
intervenue dans la semaine précédant le scrutin organisé 
le 15 mars 2020 composés d’au moins une commune 
concernée par l’application du I, et jusqu’à la première 
réunion de l’organe délibérant suivant l’entrée en 
fonction des conseillers municipaux élus en application 
du 1° du présent II, qui se tient au plus tard le quatrième 
vendredi suivant la date du premier tour de scutin : 

41 a) Les conseillers communautaires en fonction dans 
les anciens établissements publics de coopération inter-
communale à fiscalité propre conservent leur mandat au 
sein de l’établissement public issu de la fusion, sous 
réserve de l’application des dispositions des 2 et 3 
du 4° du présent II ; 

42 b) Par dérogation aux dispositions de l’article L. 5211– 
41–3 du code général des collectivités territoriales, le 
président et les vice–présidents de l’établissement 
public de coopération intercommunale à fiscalité 
propre appartenant à la catégorie à laquelle la loi a 
confié le plus grand nombre de compétences exercent 
les fonctions de président et de vice–présidents de 
l’établissement public issu de la fusion ; 

43 c) Le président de l’établissement public de coopéra-
tion intercommunale à fiscalité propre n’appartenant pas 
à la catégorie à laquelle la loi a confié le plus grand 
nombre de compétences devient, de droit, vice–président 
du nouvel établissement public de coopération intercom-
munale à fiscalité propre. Il n’est pas compté pour 
l’application du deuxième alinéa de l’article L. 5211–10 
du même code ; 

44 d) Le V de l’article L. 5211–41–3 dudit code n’est pas 
applicable. 

45 2. Dans les établissements publics de coopération 
intercommunale mentionnés au 1 du présent 5°, 
jusqu’à ce que l’organe délibérant de l’établissement 
public en ait décidé autrement et, au plus tard, 
jusqu’au quatrième vendredi suivant la date du premier 
tour de scrutin : 

46 a) La commission d’appel d’offres et de concession de 
service public prévue à l’article L. 1411–5 du code 
général des collectivités territoriales, la commission 
consultative des services publics locaux prévue à 
l’article L. 1413–1 du même code et le règlement 
intérieur de l’organe délibérant prévu à l’article L. 2121– 
8 dudit code de l’établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre appartenant à la 
catégorie à laquelle la loi a confié le plus grand nombre 
de compétences deviennent ceux du nouvel établissement 
public ; 

47 b) Le mandat des représentants de chaque ancien 
établissement public de coopération intercommunale 
au sein d’organismes de droit public ou de droit privé 
en exercice à la veille du premier tour organisé le 
15 mars 2020 est prorogé ; 

48 c) Les actes et délibérations des anciens établissements 
publics de coopération intercommunale à fiscalité propre 
demeurent applicables, dans le champ d’application qui 
était le leur avant la fusion ; 

49 6° Le second alinéa du X de l’article 19 de la loi no  

2020–290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à 
l’épidémie de covid–19 n’est pas applicable aux syndicats 
mixtes fermés comportant, parmi leurs membres, au 
moins une commune concernée par l’application du I 
du présent article ou au moins un établissement public de 
coopération intercommunale comportant une telle 
commune parmi ses membres ; 

50 7° Dans les communes concernées par l’application 
du même I et, le cas échéant, à Paris : 

51 a) La campagne électorale du scrutin dont le premier 
tour a eu lieu le 15 mars 2020 est close à compter de la 
publication du décret mentionné audit I ; 

52 b) Dans les communes de 1 000 habitants et plus ainsi 
que, le cas échéant, dans les secteurs des communes 
mentionnées au chapitre IV du titre IV du livre Ier du 
code électoral, pour lesquels les résultats du premier tour 
du 15 mars 2020 sont annulés : 

53 – les dépenses engagées pour ce tour au titre de 
l’article L. 242 du même code sont remboursées aux 
listes ayant obtenu à ce tour au moins 5 % des suffrages 
exprimés ; 

54 – les dépenses engagées au même titre pour le second 
tour de scrutin initialement prévu le 22 mars 2020 et 
pour celui prévu le 28 juin 2020 sont remboursées aux 
listes ayant obtenu au premier tour au moins 10 % des 
suffrages exprimés ; 

55 c) Le chapitre V bis du titre Ier du livre Ier du code 
électoral est applicable aux listes de candidats dans les 
communes de 9 000 habitants et plus ainsi que, le cas 

ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 16 JUIN 2020 9 



échéant, dans les secteurs des communes mentionnées au 
chapitre IV du titre IV du même livre Ier, pour lesquels 
les résultats du premier tour du 15 mars 2020 sont 
annulés, sous réserve des adaptations suivantes : 

56 – pour ces listes, la date limite mentionnée à la 
première phrase du deuxième alinéa de l’article L. 52– 
12 du même code est fixée au 10 juillet 2020 ; 

57 – les dépenses électorales des candidats têtes de liste 
ayant obtenu au moins 5 % des suffrages exprimés au 
premier tour du 15 mars 2020 font l’objet d’un rembour-
sement forfaitaire de la part de l’État dans les conditions 
prévues à l’article L. 52–11–1 dudit code ; 

58 – par dérogation à l’article L. 52–4 du même code et 
pour les listes de candidats ayant obtenu au moins 10 % 
des suffrages exprimés au premier tour du 15 mars 2020 
et candidates au second tour, aucune dépense ne peut 
être engagée à compter de la date de publication du 
décret mentionné au I du présent article. Les fonds 
destinés au financement peuvent être recueillis jusqu’au 
dépôt du compte de campagne ; 

59 – pour les listes de candidats ayant obtenu au moins 
10 % des suffrages exprimés au premier tour des élections 
municipales du 15 mars 2020 et candidates au second 
tour, le plafond de dépenses est celui applicable aux listes 
présentes au second tour tel que prévu à l’article L. 52– 
11 du code électoral ; 

60 – le troisième alinéa de l’article L. 52–15 du même 
code n’est pas applicable. 

61 III. – S’il est fait application du I du présent article, 
dans les communes concernées et, le cas échéant, à Paris : 

62 1° L’ordonnance no 2020–390 du 1er avril 2020 
relative au report du second tour du renouvellement 
général des conseillers municipaux et communautaires, 
des conseillers de Paris et des conseillers de la métropole 
de Lyon de 2020 et à l’établissement de l’aide publique 
pour 2021 n’est pas applicable ; 

63 2° Pour les recours formés contre les opérations 
électorales du 15 mars 2020, le délai de deux mois 
prévu au premier alinéa de l’article L. 118–2 du code 
électoral est porté à trois mois à compter de la date 
limite de dépôt des comptes de campagne auprès de la 
Commission nationale des comptes de campagne et des 
financements politiques ; 

64 3° Par dérogation au dernier alinéa de l’article L. 68 
du même code, dans les communes et les secteurs des 
communes mentionnées au chapitre IV du titre IV du 
livre Ier dudit code dans lesquels des conseillers munici-
paux et communautaires, des conseillers d’arrondisse-
ment ou des conseillers de Paris ont été élus dès le 
premier tour de scrutin organisé le 15 mars 2020, les 
listes d’émargement de ce même premier tour sont 
communiquées à tout électeur requérant, selon le cas, 
par la préfecture, la sous–préfecture ou la mairie jusqu’à 
l’expiration du délai de recours contentieux. Dans les 
autres communes ou secteurs concernés, les listes d’émar-
gement établies lors du scrutin du 15 mars 2020 ne sont 
plus communicables ; 

65 4° (Supprimé) 

66 5° Par dérogation au 3° du II de l’article 15 de 
l’ordonnance no 2020–305 du 25 mars 2020 portant 
adaptation des règles applicables devant les juridictions 
de l’ordre administratif, à Paris et dans les communes de 
moins de 1 000 habitants dont le conseil municipal n’a 
pas été élu au complet lors du premier tour de scrutin 
organisé le 15 mars 2020, les réclamations et les recours 
mentionnés à l’article R. 119 du code électoral peuvent 
être formés contre les opérations électorales du premier 
tour au plus tard à 18 heures le sixième jour suivant la 
publication du décret mentionné au I du présent article. 

67 IV. – Par dérogation à l’article 4 de l’ordonnance no  

2020–413 du 8 avril 2020 visant à assurer la continuité 
de l’exercice des fonctions exécutives locales durant l’état 
d’urgence sanitaire et à l’article L. 221 du code électoral, 
il n’est procédé à aucune élection partielle jusqu’au 
prochain renouvellement général des conseils départe-
mentaux si une vacance survient dans un canton 
composé d’au moins une commune concernée par 
l’application du I du présent article. 

68 V. – S’il est fait application du I dans au moins une 
commune située sur le territoire de la métropole de Lyon, 
le second tour des élections métropolitaines de Lyon est 
annulé par le même décret en conseil des ministres et 
les II et III du présent article sont applicables à la métro-
pole de Lyon et aux élections métropolitaines de Lyon, à 
l’exception de la seconde phrase du a du 1°A du II, du c 
du même 1°A, des deuxième et troisième alinéas du 1° du 
même II, des 2°, 4° et 5° dudit II ainsi que des 2° et 5° 
du III, sous réserve des adaptations suivantes : 

69 1° Chaque occurrence du mot : « commune », des 
mots : « les communes concernées », des mots : « les 
communes de 1 000 habitants et plus » ou des mots : 
« les communes de 9 000 habitants et plus » est remplacée 
par les mots : « la métropole de Lyon » ; 

70 2° Chaque occurrence des mots : « les conseillers 
municipaux » ou des mots : « les conseillers municipaux 
et communautaires » est remplacée par les mots : « les 
conseillers métropolitains de Lyon » ; 

71 3° Chaque occurrence des mots : « élections munici-
pales » est remplacée par les mots : « élections métropo-
litaines de Lyon » ; 

72 4° La référence à l’article L. 227 du code électoral est 
remplacée par la référence à l’article L. 224–1 du même 
code ; 

73 5° La référence à l’article L. 242 du code électoral est 
remplacée par la référence à l’article L. 224–24 du même 
code ; 

74 6° (Supprimé) 

75 VI (nouveau). – En vue du prochain renouvellement 
de la série 2 du Sénat et par dérogation à l’article L. 283 
du code électoral, la date de désignation des délégués 
municipaux et de leurs suppléants pour les communes 
dans lesquelles il est fait application du I du présent 
article peut être fixée par décret à une date différente 
de celle fixée sur le reste du territoire national. Un inter-
valle de quatre semaines au moins doit séparer cette date 
de celle de l’élection des sénateurs. 
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Article 6 

En vue du prochain renouvellement de la série 2 du Sénat 
et par dérogation à la première phrase de l’article L. 283 du 
code électoral, la date de la désignation des délégués des 
conseils municipaux et de leurs suppléants dans les 
communes de la Polynésie française peut être fixée par 
décret à une date différente de celle fixée sur le reste du 
territoire national. 

Article 7 (nouveau) 

1 I. – Le XVIII de l’article 19 de la loi no 2020–290 du 
23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de 
covid–19 est complété par les mots : « dans leur rédaction 
issue de la loi no... du ... tendant à sécuriser l’organisation 
du second tour des élections municipales et communau-
taires de juin 2020 et à reporter les élections consulaires ». 

2 II. – À la première phrase des premier et deuxième 
alinéas de l’article 12 de l’ordonnance no 2020–391 du  
1er avril 2020 visant à assurer la continuité du fonction-
nement des institutions locales et de l’exercice des 
compétences des collectivités territoriales et des établisse-
ments publics locaux afin de faire face à l’épidémie de 
covid–19, les mots : « l’ordonnance no 2020–562 du 
13 mai 2020 visant à adapter le fonctionnement des 
institutions locales et l’exercice des compétences des 
collectivités territoriales et des établissements publics 
locaux à la prolongation de l’état d’urgence sanitaire 
dans le cadre de l’épidémie de covid–19 » sont remplacés 
par les mots : « la loi no... du ... tendant à sécuriser 
l’organisation du second tour des élections municipales 
et communautaires de juin 2020 et à reporter les 
élections consulaires ». 

3 III. – Le I de l’article 11 de l’ordonnance no 2020– 
562 du 13 mai 2020 visant à adapter le fonctionnement 
des institutions locales et l’exercice des compétences des 
collectivités territoriales et des établissements publics 
locaux à la prolongation de l’état d’urgence sanitaire 
dans le cadre de l’épidémie de covid–19 est ainsi 
modifié : 

4 1° Au premier alinéa, les mots : « Les articles 1er et 10 » 
sont remplacés par les mots : « L’article 1er et l’article 10, 
dans sa rédaction issue de la loi no... du ... tendant à 
sécuriser l’organisation du second tour des élections 
municipales et communautaires de juin 2020 et à 
reporter les élections consulaires, » ; 

5 2° Le dernier alinéa est complété par les mots : « dans 
sa rédaction issue de la loi no... du ... tendant à sécuriser 
l’organisation du second tour des élections municipales et 
communautaires de juin 2020 et à reporter les élections 
consulaires ». 

6 IV. – Le I de l’article L. 5842–4 du code général des 
collectivités territoriales est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

7 « L’article L. 5211–9–2 est applicable dans sa rédac-
tion issue de la loi no... du ... tendant à sécuriser l’orga-
nisation du second tour des élections municipales et 
communautaires de juin 2020 et à reporter les élections 
consulaires. » 

8 V. – Les articles 2 sexies et 2 duodecies sont applicables 
en Polynésie française. 

Annexes 

ENGAGEMENT DE LA PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE 

Le Gouvernement a engagé la procédure accélérée sur la 
proposition de loi de M. Xavier Breton et plusieurs de ses 
collègues pour une éthique de l’urgence (no 3038). 

DÉPÔT DE PROPOSITIONS DE LOI 

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 
16 juin 2020, de M. Boris Vallaud et plusieurs de ses collè-
gues, une proposition de loi portant création d’une prime 
pour le climat et élimination des passoires thermiques.  

Cette proposition de loi, no 3093, est renvoyée à la 
commission des affaires économiques, en application de 
l’article 83 du règlement. 

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 
16 juin 2020, de M. Dominique Potier et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de loi pour une limite décente des 
écarts de revenu.  

Cette proposition de loi, no 3094, est renvoyée à la 
commission des affaires sociales, en application de l’article 
83 du règlement. 

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 
16 juin 2020, de M. Vincent Ledoux, une proposition de 
loi visant à une reconnaissance nationale et à l’amélioration 
des conditions d’accès à l’exercice des praticiens à diplôme 
hors Union européenne.  

Cette proposition de loi, no 3095, est renvoyée à la 
commission des affaires sociales, en application de l’article 
83 du règlement. 

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 
16 juin 2020, de M. Pierre Cordier, une proposition de 
loi visant à permettre aux entreprises du bâtiment de 
proposer à leurs salariés la monétisation des congés payés 
de l’été 2020.  

Cette proposition de loi, no 3096, est renvoyée à la 
commission des affaires sociales, en application de l’article 
83 du règlement. 

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 
16 juin 2020, de M. Stéphane Viry et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de loi visant à permettre le 
dépôt numérique des documents administratifs des candida-
tures électorales.  

Cette proposition de loi, no 3097, est renvoyée à la 
commission des lois constitutionnelles, de la législation et 
de l’administration générale de la République, en application 
de l’article 83 du règlement. 

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 
16 juin 2020, de M. Robin Reda et plusieurs de ses collègues, 
une proposition de loi visant à lutter contre les actes de 
vandalisme commis sur les réseaux de fibre optique.  

Cette proposition de loi, no 3098, est renvoyée à la 
commission des affaires économiques, en application de 
l’article 83 du règlement. 
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M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 
16 juin 2020, de M. Éric Diard et plusieurs de ses collègues, 
une proposition de loi visant à renforcer la lutte contre la 
radicalisation dans les transports publics.  

Cette proposition de loi, no 3099, est renvoyée à la 
commission des lois constitutionnelles, de la législation et 
de l’administration générale de la République, en application 
de l’article 83 du règlement. 

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 
16 juin 2020, de Mme Marie-George Buffet et plusieurs 
de ses collègues, une proposition de loi tendant à rendre le 
congé paternité obligatoire et allongeant sa durée à quatre 
semaines.  

Cette proposition de loi, no 3100, est renvoyée à la 
commission des affaires sociales, en application de l’article 
83 du règlement. 

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 
16 juin 2020, de Mme Brigitte Kuster et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de loi portant création d’une 
police municipale pour renforcer la sécurité des Parisiens.  

Cette proposition de loi, no 3101, est renvoyée à la 
commission des lois constitutionnelles, de la législation et 
de l’administration générale de la République, en application 
de l’article 83 du règlement. 

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 
16 juin 2020, de M. Julien Aubert et plusieurs de ses collè-
gues, une proposition de loi visant à protéger la filière 
française du livre.  

Cette proposition de loi, no 3102, est renvoyée à la 
commission des affaires culturelles et de l’éducation, en 
application de l’article 83 du règlement. 

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 
16 juin 2020, de Mme Josiane Corneloup, une proposition 
de loi visant à décaler en 2021 le paiement des charges de la 
sécurité sociale des indépendants par les petites et moyennes 
entreprises et les très petites entreprises.  

Cette proposition de loi, no 3103, est renvoyée à la 
commission des affaires sociales, en application de l’article 
83 du règlement. 

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 
16 juin 2020, de M. Fabien Di Filippo et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de loi visant à favoriser l’essor des 
familles et l’activité des parents en relevant le crédit d’impôt 
pour garde d’enfants.  

Cette proposition de loi, no 3104, est renvoyée à la 
commission des finances, de l’économie générale et du 
contrôle budgétaire, en application de l’article 83 du règle-
ment. 

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 
16 juin 2020, de M. Julien Dive et plusieurs de ses collègues, 
une proposition de loi visant à définir des droits supplémen-
taires permettant de convertir les périodes de congé et les 
rémunérations reversées sur le compte épargne-temps en 
trimestres.  

Cette proposition de loi, no 3105, est renvoyée à la 
commission des affaires sociales, en application de l’article 
83 du règlement. 

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 
16 juin 2020, de Mme Huguette Tiegna et plusieurs de 
ses collègues, une proposition de loi visant à renforcer 
l’accompagnement des victimes par des chiens d’assistance 
judiciaire du tribunal.  

Cette proposition de loi, no 3106, est renvoyée à la 
commission des lois constitutionnelles, de la législation et 
de l’administration générale de la République, en application 
de l’article 83 du règlement. 

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 
16 juin 2020, de Mme Mathilde Panot et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de loi visant à l’attribution excep-
tionnelle d’un chèque énergie aux ménages les plus précaires. 

Cette proposition de loi, no 3107, est renvoyée à la 
commission des affaires économiques, en application de 
l’article 83 du règlement. 

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 
16 juin 2020, de M. Régis Juanico et plusieurs de ses collè-
gues, une proposition de loi portant création d’un fonds 
d’indemnisation des victimes du covid-19.  

Cette proposition de loi, no 3108, est renvoyée à la 
commission des affaires sociales, en application de l’article 
83 du règlement. 

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 
16 juin 2020, de Mme Marie-Christine Verdier-Jouclas et 
plusieurs de ses collègues, une proposition de loi relative au 
renforcement de l’inclusion dans l’emploi par l’activité 
économique et à l’expérimentation « territoire zéro 
chômeur de longue durée ».  

Cette proposition de loi, no 3109, est renvoyée à la 
commission des affaires sociales, en application de l’article 
83 du règlement. 

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 
16 juin 2020, transmise par M. le président du Sénat, une 
proposition de loi, modifiée par le Sénat, permettant d’offrir 
des chèques-vacances aux personnels des secteurs sanitaire et 
médico-social en reconnaissance de leur action durant 
l’épidémie de covid-19. 

Cette proposition de loi, no 3111, est renvoyée à la 
commission des affaires sociales, en application de l’article 
83 du règlement. 

DÉPÔT D’UNE PROPOSITION DE RÉSOLUTION 

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 
16 juin 2020, de M. Pierre Dharréville et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de résolution pour le développe-
ment des arts, de la culture, de la création et de l’éducation 
populaire, déposée en application de l’article 136 du règle-
ment. 

Cette proposition de résolution a été déposée sous le 
no3110. 

DÉPÔT D’UN RAPPORT 

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 
16 juin 2020, de M. Daniel Labaronne, un rapport, 
no 3112, fait au nom de la commission des affaires sociales 
sur la proposition de loi de M. Daniel Labaronne et plusieurs 
de ses collègues relative à la déshérence des contrats de 
retraite supplémentaire (2782). 
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DÉPÔT DE RAPPORT EN APPLICATION D’UNE LOI 

M. le président de l’Assemblée nationale a reçu, le 
16 juin 2020, de M. le président de la Commission nationale 
de contrôle des techniques de renseignement, en application 
de l’article L. 833-9 du code de la sécurité intérieure, le 
rapport d’activité 2019 de cette autorité. 

ORDRE DU JOUR DE L’ASSEMBLÉE NATIONALE 

(Conférence des présidents du mardi 16 juin 2020)   

DATES MATIN APRÈS-MIDI SOIR 

Semaine du Gouvernement 

JUIN 

MARDI 16  

À 15 heures : 
- Questions au Gouvernement. 
- CMP Pt second tour élections 
municipales et report élections 
consulaires (3089). 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 

MERCREDI 17  
À 15 heures : 

- Pt organisant la sortie de l’état 
d’urgence sanitaire (3077, 3092). 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 

JEUDI 18 À 9 heures : (1) 

- 2e lect. Pn revalorisation 
pensions de retraite agricoles 
en France et dans les outre- 
mer. (967, 3071). 
- Pn loi de programmation pour 
hôpital public et EHPAD (3004, 
3073). 
- Pn résol. (art. 34-1 de la 
Constitution) mise en place 
d’un revenu étudiant (2751). 
- Pn contribution des hauts 
revenus et des hauts 
patrimoines à l’effort de 
solidarité nationale (3003 rect., 
3076). 
- Pn instauration garantie 
salaire-formation au service de 
la transition écologique et 
sociale de l’économie (3007, 
3078). 
- Pn résol. (art. 34-1 de la 
Constitution) accès aux 
masques gratuit (2983). 

À 15 heures : 
- Suite odj du matin. 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 

Semaine de l’Assemblée 

JUIN 

LUNDI 22  À 16 heures : 
- Pn résol. (art. 34-1 de la 
Constitution) santé au travail (3090). 
- Pn déshérence contrats de retraite 
supplémentaire (2782). (2) 

- Pn instaurant mesures sûreté à 
l’encontre auteurs d’infractions 
terroristes à l’issue de leur peine 
(2754). 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi 

MARDI 23  
À 15 heures : 

- Questions au Gouvernement. 
- Suite odj de la veille. 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 

MERCREDI 24  

À 15 heures : 
- Suite odj de la veille. 
- Pn créant fonction de directeur 
d’école (2951).  

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 
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JEUDI 25 À 9 heures : (3) 

- Pn résol. (art. 34-1 de la 
Constitution) permanence des 
soins au sortir de la crise 
sanitaire (3086). 
- Pn élargissement de manière 
provisoire du champ de 
compétences de la 
gouvernance des 
établissements publics de 
santé (3041). 
- Pn versement prime 
naissance avant la naissance 
de l’enfant (1160). 
- Pn éthique de l’urgence 
(3038). 

À 15 heures : 
- Suite odj du matin. 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 

VENDREDI 26 
À 9 heures : 

- Suite odj du mercredi 24 juin. 
À 15 heures : 

- Suite odj du matin. 
À 21 h 30 : 

- Suite odj de l’après-midi. 

Semaine du Gouvernement 

JUIN 

LUNDI 29  À 16 heures : 
- Pt org. Sénat élections sénatoriales. 
- Pt loi de finances rectificative pour 
2020 (3074). 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 

MARDI 30 À 9 heures : 
- Questions orales sans débat. 

À 15 heures : 
- Questions au Gouvernement. 
- CMP ou nlle lect. Pt organisant la 
sortie de l’état d’urgence sanitaire. 
- Suite odj de la veille. 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 

Session extraordinaire 

JUILLET 

MERCREDI 1er  

À 15 heures : 
- Suite Pt loi de finances rectificative 
pour 2020. 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 

JEUDI 2 
À 9 heures : 

- Suite odj de la veille. 
À 15 heures : 

- Suite odj du matin. 
À 21 h 30 : 

- Suite odj de l’après-midi. 

VENDREDI 3 

À 9 heures : 
- Évent., lect. déf. Pt organisant 
la sortie de l’état d’urgence 
sanitaire. 
- Suite odj de la veille. 

À 15 heures : 
- Suite odj du matin. 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 

LUNDI 6  
À 16 heures : 

- 2e lect. Pt bioéthique (2658). 
À 21 h 30 : 

- Suite odj de l’après-midi. 

MARDI 7  À 15 heures : 
- Questions au Gouvernement. 
- Suite odj de la veille. 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 

MERCREDI 8  
À 15 heures : 

- Suite odj de la veille. 
À 21 h 30 : 

- Suite odj de l’après-midi. 

JEUDI 9 
À 9 heures : 

- Suite odj de la veille. 
À 15 heures : 

- Suite odj du matin. 
À 21 h 30 : 

- Suite odj de l’après-midi. 

VENDREDI 10 
À 9 heures : 

- Suite odj de la veille. 
À 15 heures : 

- Suite odj du matin. 
À 21 h 30 : 

- Suite odj de l’après-midi. 

(1)Ordre du jour proposé par le groupe GDR. 
(2)Procédure d’examen simplifiée. 

(3)Ordre du jour proposé par le groupe LR.  
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ANALYSE DES SCRUTINS  

Scrutin public no 2757 

sur l'ensemble du projet de loi tendant à sécuriser l'organisation du 
second tour des élections municipales et communautaires de juin 
2020 et à reporter les élections consulaires (texte de la commission 
mixte paritaire). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 572 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 550 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 276 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 548 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 

L'Assemblée nationale a adopté. 

Groupe La République en marche (281) 

Pour : 279 

Mme Caroline Abadie, Mme Bérangère Abba, M. Damien 
Adam, M. Lénaïck Adam, M. Saïd Ahamada, M. Éric 
Alauzet, Mme Ramlati Ali, Mme Aude Amadou, M. Patrice 
Anato, M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Jean-Philippe 
Ardouin, M. Christophe Arend, Mme Stéphanie Atger, 
Mme Laetitia Avia, M. Florian Bachelier, M. Didier 
Baichère, M. Frédéric Barbier, M. Xavier Batut, 
Mme Sophie Beaudouin-Hubiere, M. Belkhir Belhaddad, 
Mme Aurore Bergé, M. Hervé Berville, M. Grégory Besson- 
Moreau, Mme Barbara Bessot Ballot, Mme Anne Blanc, 
M. Christophe Blanchet, M. Yves Blein, M. Pascal Bois, 
M. Bruno Bonnell, Mme Aude Bono-Vandorme, M. Julien 
Borowczyk, M. Éric Bothorel, M. Florent Boudié, 
Mme Brigitte Bourguignon, M. Bertrand Bouyx, 
Mme Pascale Boyer, Mme Yaël Braun-Pivet, M. Jean- 
Jacques Bridey, Mme Blandine Brocard, Mme Anne 
Brugnera, Mme Danielle Brulebois, Mme Anne-France 
Brunet, M. Stéphane Buchou, Mme Carole Bureau- 
Bonnard, M. Pierre Cabaré, Mme Céline Calvez, 
Mme Anne-Laure Cattelot, M. Lionel Causse, Mme Danièle 
Cazarian, Mme Samantha Cazebonne, M. Jean-René 
Cazeneuve, M. Sébastien Cazenove, M. Anthony Cellier, 
Mme Émilie Chalas, M. Philippe Chalumeau, Mme Sylvie 
Charrière, Mme Fannette Charvier, M. Philippe Chassaing, 
M. Francis Chouat, M. Stéphane Claireaux, Mme Mireille 
Clapot, Mme Christine Cloarec-Le Nabour, M. Jean- 
Charles Colas-Roy, Mme Fabienne Colboc, M. François 
Cormier-Bouligeon, Mme Bérangère Couillard, 
Mme Michèle Crouzet, M. Dominique Da Silva, M. Olivier 
Damaisin, M. Yves Daniel, Mme Dominique David, 
Mme Typhanie Degois, M. Marc Delatte, M. Michel 
Delpon, M. Nicolas Démoulin, M. Frédéric Descrozaille, 
M. Christophe Di Pompeo, M. Benjamin Dirx, 
Mme Stéphanie Do, M. Loïc Dombreval, Mme Jacqueline 
Dubois, Mme Coralie Dubost, Mme Nicole Dubré-Chirat, 
Mme Audrey Dufeu Schubert, Mme Françoise Dumas, 
Mme Stella Dupont, M. Jean-François Eliaou, Mme Sophie 
Errante, Mme Catherine Fabre, Mme Valéria Faure-Muntian, 

M. Jean-Michel Fauvergue, M. Jean-Marie Fiévet, M. Philippe 
Folliot, Mme Emmanuelle Fontaine-Domeizel, Mme Pascale 
Fontenel-Personne, M. Alexandre Freschi, M. Jean-Luc Fugit, 
Mme Camille Galliard-Minier, M. Raphaël Gauvain, 
Mme Laurence Gayte, Mme Anne Genetet, M. Raphaël 
Gérard, Mme Séverine Gipson, M. Éric Girardin, M. Joël 
Giraud, Mme Olga Givernet, Mme Valérie Gomez-Bassac, 
M. Guillaume Gouffier-Cha, Mme Perrine Goulet, 
M. Fabien Gouttefarde, Mme Carole Grandjean, 
Mme Florence Granjus, M. Romain Grau, Mme Olivia 
Gregoire, M. Benjamin Griveaux, Mme Émilie Guerel, 
M. Stanislas Guerini, Mme Marie Guévenoux, Mme Nadia 
Hai, Mme Véronique Hammerer, M. Yannick Haury, 
Mme Christine Hennion, M. Pierre Henriet, Mme Danièle 
Hérin, M. Alexandre Holroyd, M. Sacha Houlié, 
Mme Monique Iborra, M. Jean-Michel Jacques, 
Mme Caroline Janvier, M. François Jolivet, Mme Catherine 
Kamowski, M. Guillaume Kasbarian, Mme Stéphanie 
Kerbarh, M. Yannick Kerlogot, M. Loïc Kervran, 
Mme Fadila Khattabi, Mme Anissa Khedher, M. Rodrigue 
Kokouendo, M. Jacques Krabal, Mme Sonia Krimi, 
M. Mustapha Laabid, M. Daniel Labaronne, Mme Amélia 
Lakrafi, Mme Anne-Christine Lang, Mme Frédérique 
Lardet, M. Michel Lauzzana, Mme Célia de Lavergne, 
M. Pascal Lavergne, Mme Fiona Lazaar, M. Gaël Le Bohec, 
Mme Sandrine Le Feur, M. Didier Le Gac, M. Gilles Le 
Gendre, Mme Annaïg Le Meur, Mme Nicole Le Peih, 
M. Fabrice Le Vigoureux, Mme Marie Lebec, M. Jean- 
Claude Leclabart, Mme Charlotte Lecocq, Mme Martine 
Leguille-Balloy, M. Christophe Lejeune, Mme Marion 
Lenne, M. Roland Lescure, Mme Monique Limon, 
M. Richard Lioger, Mme Brigitte Liso, Mme Alexandra 
Louis, Mme Marie-Ange Magne, M. Mounir Mahjoubi, 
M. Sylvain Maillard, Mme Laurence Maillart-Méhaignerie, 
M. Jacques Maire, Mme Jacqueline Maquet, M. Jacques 
Marilossian, Mme Sandra Marsaud, M. Didier Martin, 
M. Denis Masséglia, M. Fabien Matras, Mme Sereine 
Mauborgne, M. Stéphane Mazars, M. Jean François Mbaye, 
Mme Graziella Melchior, M. Ludovic Mendès, M. Thomas 
Mesnier, Mme Marjolaine Meynier-Millefert, Mme Monica 
Michel, M. Thierry Michels, Mme Patricia Mirallès, M. Jean- 
Michel Mis, Mme Sandrine Mörch, M. Jean-Baptiste Moreau, 
M. Adrien Morenas, Mme Florence Morlighem, Mme Cendra 
Motin, Mme Naïma Moutchou, Mme Cécile Muschotti, 
M. Mickaël Nogal, Mme Claire O'Petit, Mme Valérie 
Oppelt, Mme Catherine Osson, M. Xavier Paluszkiewicz, 
Mme Sophie Panonacle, M. Didier Paris, Mme Zivka Park, 
M. Hervé Pellois, M. Alain Perea, M. Patrice Perrot, M. Pierre 
Person, Mme Anne-Laurence Petel, Mme Bénédicte Pételle, 
Mme Bénédicte Peyrol, Mme Michèle Peyron, M. Damien 
Pichereau, Mme Béatrice Piron, Mme Claire Pitollat, 
Mme Barbara Pompili, M. Jean-Pierre Pont, M. Jean- 
François Portarrieu, M. Benoît Potterie, M. Éric Poulliat, 
Mme Natalia Pouzyreff, Mme Florence Provendier, 
M. Bruno Questel, Mme Cathy Racon-Bouzon, M. Pierre- 
Alain Raphan, Mme Isabelle Rauch, M. Rémy Rebeyrotte, 
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M. Hugues Renson, Mme Cécile Rilhac, Mme Véronique 
Riotton, Mme Stéphanie Rist, Mme Marie-Pierre Rixain, 
Mme Mireille Robert, Mme Laëtitia Romeiro Dias, 
M. Xavier Roseren, Mme Laurianne Rossi, M. Gwendal 
Rouillard, M. Cédric Roussel, M. Thomas Rudigoz, 
M. François de Rugy, M. Pacôme Rupin, M. Laurent Saint- 
Martin, Mme Laetitia Saint-Paul, Mme Nathalie Sarles, 
M. Jacques Savatier, M. Jean-Bernard Sempastous, 
M. Olivier Serva, M. Benoit Simian, M. Thierry Solère, 
M. Denis Sommer, M. Bertrand Sorre, M. Bruno Studer, 
Mme Sira Sylla, Mme Marie Tamarelle-Verhaeghe, 
M. Buon Tan, Mme Liliana Tanguy, M. Jean Terlier, 
M. Stéphane Testé, M. Vincent Thiébaut, Mme Valérie 
Thomas, Mme Alice Thourot, Mme Huguette Tiegna, 
M. Jean-Louis Touraine, M. Alain Tourret, Mme Élisabeth 
Toutut-Picard, M. Stéphane Travert, Mme Nicole Trisse, 
M. Stéphane Trompille, Mme Alexandra Valetta Ardisson, 
Mme Laurence Vanceunebrock, M. Pierre Venteau, 
Mme Marie-Christine Verdier-Jouclas, Mme Annie Vidal, 
M. Patrick Vignal, Mme Corinne Vignon, M. Guillaume 
Vuilletet, Mme Hélène Zannier, Mme Souad Zitouni et 
M. Jean-Marc Zulesi. 

Contre : 1 

M. Christophe Jerretie. 

Non-votant(s) : 1 

M. Richard Ferrand (président de l’Assemblée nationale). 

Groupe Les Républicains (104) 

Pour : 103 

M. Damien Abad, Mme Emmanuelle Anthoine, M. Julien 
Aubert, Mme Nathalie Bassire, M. Thibault Bazin, 
Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Valérie Beauvais, 
Mme Sandra Boëlle, Mme Émilie Bonnivard, M. Jean-Yves 
Bony, M. Ian Boucard, M. Jean-Claude Bouchet, 
Mme Valérie Boyer, Mme Marine Brenier, M. Xavier 
Breton, M. Bernard Brochand, M. Fabrice Brun, M. Gilles 
Carrez, M. Jacques Cattin, M. Gérard Cherpion, M. Dino 
Cinieri, M. Éric Ciotti, M. Pierre Cordier, Mme Josiane 
Corneloup, M. François Cornut-Gentille, Mme Marie- 
Christine Dalloz, M. Olivier Dassault, M. Bernard 
Deflesselles, M. Rémi Delatte, M. Vincent Descœur, 
M. Fabien Di Filippo, M. Éric Diard, M. Julien Dive, 
M. Jean-Pierre Door, Mme Marianne Dubois, 
Mme Virginie Duby-Muller, M. Pierre-Henri Dumont, 
M. Daniel Fasquelle, M. Jean-Jacques Ferrara, M. Nicolas 
Forissier, M. Laurent Furst, M. Claude de Ganay, M. Jean- 
Jacques Gaultier, Mme Annie Genevard, M. Philippe 
Gosselin, M. Jean-Carles Grelier, Mme Claire Guion- 
Firmin, M. Michel Herbillon, M. Patrick Hetzel, 
M. Sébastien Huyghe, M. Christian Jacob, M. Mansour 
Kamardine, Mme Brigitte Kuster, Mme Valérie Lacroute, 
M. Guillaume Larrivé, M. Marc Le Fur, Mme Constance 
Le Grip, M. Sébastien Leclerc, Mme Geneviève Levy, 
M. David Lorion, Mme Véronique Louwagie, M. Gilles 
Lurton, M. Emmanuel Maquet, M. Olivier Marleix, 
M. Franck Marlin, M. Jean-Louis Masson, M. Gérard 
Menuel, Mme Frédérique Meunier, M. Maxime Minot, 
M. Jérôme Nury, M. Jean-François Parigi, M. Éric Pauget, 
M. Guillaume Peltier, M. Bernard Perrut, Mme Bérengère 
Poletti, M. Jean-Luc Poudroux, M. Aurélien Pradié, 
M. Didier Quentin, M. Alain Ramadier, Mme Nadia 
Ramassamy, M. Robin Reda, M. Frédéric Reiss, M. Jean- 
Luc Reitzer, M. Bernard Reynès, M. Vincent Rolland, 
M. Antoine Savignat, M. Raphaël Schellenberger, M. Jean- 
Marie Sermier, M. Éric Straumann, Mme Michèle Tabarot, 
M. Jean-Charles Taugourdeau, M. Guy Teissier, M. Jean- 

Louis Thiériot, Mme Laurence Trastour-Isnart, 
Mme Isabelle Valentin, M. Pierre Vatin, M. Patrice 
Verchère, M. Charles de la Verpillière, M. Arnaud Viala, 
M. Michel Vialay, M. Jean-Pierre Vigier, M. Stéphane Viry 
et M. Éric Woerth. 

Groupe du Mouvement démocrate et apparentés (46) 

Pour : 46 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, M. Jean-Noël 
Barrot, M. Stéphane Baudu, Mme Justine Benin, 
M. Philippe Berta, M. Philippe Bolo, M. Jean-Louis 
Bourlanges, M. Vincent Bru, M. Jean-Pierre Cubertafon, 
Mme Marguerite Deprez-Audebert, M. Bruno Duvergé, 
Mme Sarah El Haïry, Mme Nathalie Elimas, Mme Nadia 
Essayan, M. Michel Fanget, Mme Isabelle Florennes, 
M. Bruno Fuchs, M. Laurent Garcia, M. Brahim 
Hammouche, M. Cyrille Isaac-Sibille, Mme Élodie Jacquier- 
Laforge, M. Bruno Joncour, M. Jean-Luc Lagleize, M. Fabien 
Lainé, M. Mohamed Laqhila, Mme Florence Lasserre, 
M. Philippe Latombe, M. Patrick Loiseau, Mme Aude 
Luquet, M. Max Mathiasin, M. Jean-Paul Mattéi, 
Mme Sophie Mette, M. Philippe Michel-Kleisbauer, 
M. Patrick Mignola, M. Bruno Millienne, M. Jimmy 
Pahun, M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, Mme Josy 
Poueyto, M. Richard Ramos, Mme Marielle de Sarnez, 
M. Nicolas Turquois, Mme Michèle de Vaucouleurs, 
Mme Laurence Vichnievsky et M. Sylvain Waserman. 

Groupe Socialistes et apparentés (30) 

Pour : 30 

M. Joël Aviragnet, Mme Ericka Bareigts, Mme Marie-Noëlle 
Battistel, Mme Gisèle Biémouret, M. Christophe Bouillon, 
M. Jean-Louis Bricout, M. Luc Carvounas, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Olivier Faure, M. Guillaume 
Garot, M. David Habib, M. Christian Hutin, M. Régis 
Juanico, Mme Marietta Karamanli, M. Jérôme Lambert, 
M. Serge Letchimy, Mme Josette Manin, Mme George Pau- 
Langevin, Mme Christine Pires Beaune, M. Dominique 
Potier, M. Joaquim Pueyo, Mme Valérie Rabault, 
Mme Claudia Rouaux, M. Hervé Saulignac, Mme Sylvie 
Tolmont, Mme Cécile Untermaier, Mme Hélène 
Vainqueur-Christophe, M. Boris Vallaud et Mme Michèle 
Victory. 

Groupe Libertés et territoires (18) 

Pour : 16 

M. Jean-Félix Acquaviva, M. Michel Castellani, M. Jean-Michel 
Clément, M. Paul-André Colombani, M. Charles de Courson, 
Mme Jeanine Dubié, M. Olivier Falorni, M. Yannick 
Favennec Becot, Mme Sandrine Josso, M. François-Michel 
Lambert, M. Jean Lassalle, M. Paul Molac, M. Bertrand 
Pancher, Mme Sylvia Pinel, M. François Pupponi et 
M. Philippe Vigier. 

Abstention : 1 

Mme Frédérique Dumas. 

Groupe UDI et indépendants (18) 

Pour : 16 

Mme Sophie Auconie, M. Thierry Benoit, M. Guy Bricout, 
M. Pascal Brindeau, M. Stéphane Demilly, Mme Béatrice 
Descamps, M. Philippe Dunoyer, M. Philippe Gomès, 
M. Meyer Habib, M. Jean-Christophe Lagarde, 
M. Christophe Naegelen, Mme Maina Sage, M. Francis 
Vercamer, M. André Villiers, M. Jean-Luc Warsmann et 
M. Michel Zumkeller. 
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Abstention : 2 

M. Pierre Morel-À-L'Huissier et Mme Nicole Sanquer. 

Groupe Agir ensemble (17) 

Pour : 17 

M. Olivier Becht, M. Pierre-Yves Bournazel, M. Paul 
Christophe, M. M'jid El Guerrab, M. Christophe Euzet, 
Mme Agnès Firmin Le Bodo, M. Thomas Gassilloud, 
M. Antoine Herth, M. Dimitri Houbron, M. Philippe 
Huppé, Mme Aina Kuric, Mme Laure de La Raudière, 
M. Jean-Charles Larsonneur, M. Vincent Ledoux, 
Mme Patricia Lemoine, Mme Lise Magnier et Mme Valérie 
Petit. 

Groupe Écologie démocratie solidarité (17) 

Pour : 17 

Mme Delphine Bagarry, Mme Delphine Batho, Mme Émilie 
Cariou, Mme Annie Chapelier, M. Guillaume Chiche, 
Mme Yolaine de Courson, Mme Jennifer De Temmerman, 
Mme Paula Forteza, Mme Albane Gaillot, M. Hubert Julien- 
Laferrière, M. Sébastien Nadot, M. Matthieu Orphelin, 
M. Aurélien Taché, Mme Sabine Thillaye, Mme Frédérique 
Tuffnell, M. Cédric Villani et Mme Martine Wonner. 

Groupe La France insoumise (17) 

Abstention : 17 

Mme Clémentine Autain, M. Ugo Bernalicis, M. Éric Coquerel, 
M. Alexis Corbière, Mme Caroline Fiat, M. Bastien Lachaud, 
M. Michel Larive, M. Jean-Luc Mélenchon, Mme Danièle 

Obono, Mme Mathilde Panot, M. Loïc Prud'homme, 
M. Adrien Quatennens, M. Jean-Hugues Ratenon, 
Mme Muriel Ressiguier, Mme Sabine Rubin, M. François 
Ruffin et Mme Bénédicte Taurine. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (16) 

Pour : 16 

Mme Huguette Bello, M. Moetai Brotherson, M. Alain Bruneel, 
Mme Marie-George Buffet, M. André Chassaigne, M. Pierre 
Dharréville, M. Jean-Paul Dufrègne, Mme Elsa Faucillon, 
M. Sébastien Jumel, Mme Manuéla Kéclard-Mondésir, 
M. Jean-Paul Lecoq, M. Jean-Philippe Nilor, M. Stéphane 
Peu, M. Fabien Roussel, M. Gabriel Serville et M. Hubert 
Wulfranc. 

Non inscrits (13) 

Pour : 8 

M. Louis Aliot, M. Sébastien Chenu, M. Olivier Gaillard, 
Mme Marine Le Pen, Mme Marie-France Lorho, 
Mme Emmanuelle Ménard, M. Ludovic Pajot et 
Mme Agnès Thill. 

Contre : 1 

M. José Evrard. 

Abstention : 2 

M. Nicolas Dupont-Aignan et M. Joachim Son-Forget.  
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